PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. RIMOUSKI-NEIGETTE

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN

RÈGLEMENT NO. 387

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET LE BON ORDRE
CONSIDÉRANT QUE le Conseil estime dans l’intérêt de la municipalité d’adopter un règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bon gouvernement, la salubrité et le bien-être général sur son territoire;

CONSIDERANT QU’avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la session régulière du 13 septembre 2004;

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal adopte le règlement portant le numéro 387 et ORDONNE et STATUE par ce règlement, ce qui suit :

SECTION I

GÉNÉRALITÉS

1. Le présent règlement s’applique à toute personne se trouvant dans les limites de la 

municipalité.

2. Dans le présent règlement, les mots et expressions suivantes signifient :

« aire à caractère public » : les stationnements publics, les aires communes d’un commerce, d’un édifice public ou d’un édifice à logement.

Pour les fins du présent règlement, les terrains et stationnements des écoles, des églises et des cimetières sont considérés comme des aires à caractère public.

« endroit public » : les parcs, les rues et les aires à caractère public.

« parc » les parcs situés sur le territoire de la municipalité et sous sa juridiction et  comprenant tous les espaces publics, gazonnés ou non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu ou de sport ou pour toute autre fin similaire et les bâtiments qui les desservent.

« rue » : les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables, les trottoirs et autres endroits dédiés à la circulation piétonnière ou de véhicules, situés sur le territoire de la municipalité.

« véhicule moteur » : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin et qui est adapté essentiellement pour le transport d’une personne ou d’un bien, et inclut, en outre, les automobiles, les camions, les motoneiges, les véhicules tout-terrain et les motocyclettes et exclut les véhicules utilisés pour l’entretien ou les réparations des lieux ainsi que les véhicules de police, les ambulances, les véhicules d’un service d’incendie et les fauteuils roulants mus électriquement.

« municipalité » : la municipalité de Saint-Fabien.

SECTION II
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PAIX ET AU BON ORDRE

2.1       Nul ne peut troubler la paix et agir contrairement au bon ordre de quelque manière 
que ce soit dans les limites de la municipalité.

3. Dans un endroit public, nul ne peut consommer ou avoir en sa possession un  contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée, sauf si un permis a été délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec.

4.
Nul ne peut se trouver dans un endroit public sous l’effet de l’alcool ou de la 


drogue.

4.1 Nul ne peut faire du tapage ou du bruit dans les limites de la municipalité par des

clameurs, chants désordonnés, jurons, langage insultant ou de toute autre façon.

5.       Nul ne peut se trouver dans un endroit public en ayant sur soi, sans excuse 

raisonnable, un couteau, une machette, un bâton ou une arme blanche.

5.1       Aux fins de l’application de l’article précédent, l’autodéfense ne constitue pas une

      excuse raisonnable.

5.2        Nul ne peut tirer au fusil, au pistolet ou autres armes à feu ou à air comprimé ou à

 tout autre système à moins de cent-cinquante (150) mètres de toute habitation, sentier ou chemin public, sauf dans les endroits prévus à cet effet par une résolution du conseil municipal.

6.        Nul ne peut se battre, se tirailler, assaillir, frapper, insulter ou injurier de quelque 

 de quelque manière que ce soit, une personne se trouvant dans un endroit public

de même que dans tout endroit privé ou participer, de quelque façon que ce soit,

à une bataille, rixe, attroupement, réunion désordonnée, émeute ou rébellion dans

un endroit public de même que dans tout endroit privé.

6.1   
Nul ne peut se tenir debout sur les bancs, les tables de pique-nique ou les


poubelles ou escalader les murs, arbres, lampadaires, clôtures, bâtiments ou

constructions situés dans un endroit public.

7.        Non applicable

7.1         Nul ne peut pratiquer le golf ou lancer des balles de golf dans un parc ou un 

  terrain de jeu de la municipalité.

7.2         Nul ne peut lancer des pierres, des bouteilles, des boules de neige ou autres 

 
  projectiles dans un endroit public.

8.       Nul ne peut jeter, lancer ou déposer des ordures, immondices, détritus, déchets ou 
saletés dans ou sur un endroit public de même que sur tout terrain privé, à moins 
que ce soit dans une poubelle, un bac, ou un récipient installé à cette fin.

9.       Nul ne peut uriner ou expulser ses matières fécales dans un endroit public ou 

privé, sauf aux endroits aménagés à cette fin.

10.       Non applicable

10.1 Nul ne peut circuler à cheval ou en véhicule à moteur dans les parcs, les pistes 

cyclables et autres endroits dédiés à la circulation piétonnière de la municipalité

sauf aux endroits spécifiquement prévus à cette fin.

10.2 L’article précédent ne s’applique pas à toute personne physique ou morale ayant 

obtenu, par résolution, l’autorisation expresse du conseil.

11.       Nul ne peut sonner, frapper ou cogner, sans motif raisonnable, aux portes ou aux 
fenêtres des maisons d’habitation ou sur ces maisons, en vue de troubler ou de 

déranger les occupants.

12.        Non applicable










12.1
 Nul ne peut faire partie d’un attroupement sur le terrain d’une école aux heures 
de fermeture de telle école.

12.2 Non applicable

12.3 Les parcs publics, terrains boisés et non-aménagés de la municipalité, terrains de

récréation et terrains de jeux situés dans les limites de la municipalité sont fermés entre 24 :00 heures et 6 :00 heures et il est interdit à toute personne de s’y trouver

durant ces heures, sauf autorisation expresse donnée par résolution du conseil.

12.4 Nul ne peut pénétrer dans une cour, un jardin, une ruelle, escalader une clôture, hangar, garage ou remise, gravir un escalier ou une échelle, aux fins d’épier une personne ou de voir ce qui se passe à l’intérieur d’une demeure, logis privé, salle particulière ou d’un local situé sur une propriété privée.




12.5 
Il est interdit à toute personne de refuser de quitter un terrain ou un bâtiment 

lorsqu’elle en est sommée par un policier sur demande du propriétaire, du 

locataire, de l’occupant de ces lieux ou de leur représentant.

13.
Nul ne peut franchir ou se trouver à l’intérieur d’un périmètre de sécurité établi 


par l’autorité compétente à l’aide d’une signalisation (ruban, indicateur,


barrières, etc.) à moins d’y être expressément autorisé.

13.1 Nul ne peut gêner, obstruer ou entraver le passage des piétons ou la circulation

des véhicules, de quelque manière que ce soit, dans un endroit public.

13.2 Nul ne peut troubler, incommoder ou déranger, par quelque moyen que ce soit,

les participants ou figurants à une activité sportive, théâtrale ou autre.

13.3 Nul ne peut troubler, incommoder ou nuire à une congrégation religieuse réunie pour une pratique de leur culte ou à quelque assemblée publique, en faisant du bruit ou en ayant une conduite inconvenante dans le lieu même de cette assemblée.

14.       Nul ne peut dessiner, peinturer ou autrement marquer les biens de la propriété 

publique ou privée (graffitis)

15.
Nul ne peut endommager de quelque manière que ce soit, la propriété publique ou 
privée, incluant arbre, plant, pelouse ou fleur croissant sur cette propriété publique
ou privée.

15.1 Nul ne peut ouvrir une borne-fontaine, à l’exception du personnel autorisé de la 

municipalité dans l’exercice de ses fonctions.

16.       Sous réserve des dispositions de l’article suivant, nul ne peut faire ou participer à
un jeu ou à une activité sur la chaussée.

17.
Nul ne peut organiser, diriger ou participer à une parade, une marche ou une 

course regroupant plus de quinze (15) participants dans un endroit public et 

dans les rues de la municipalité sans avoir préalablement obtenu un permis de la


municipalité.


Le conseil municipal peut, par voie de résolution, autoriser la tenue d’une activité
aux conditions suivantes :


a) le demandeur aura préalablement présenté au service de police desservant la

    municipalité un plan détaillé de l’activité;


b) le demandeur aura satisfait aux mesures de sécurité recommandées par le 

     service de police.

 Sont exemptés d’obtenir une telle autorisation, les cortèges funèbres, les mariages 
et les événements à caractère provincial déjà assujettis à une autre loi.

18.
non applicable

18.1      non applicable 
SECTION III

DISPOSITIONS PÉNALES

19. Tout agent de la Sûreté du Québec est chargé de l’application du présent 


règlement et à ce titre est autorisé à délivrer, au nom de la municipalité, des

constats d’infraction pour toute infraction à l’une des dispositions du présent

règlement.

19.1
Tout agent de la Sûreté du Québec est autorisé à visiter et à examiner, de jour ou 
de nuit, tout endroit public, ainsi qu’à toute heure raisonnable, toute cour de toute
maison, bâtiment ou édifice quelconque pour vérifier si le présent règlement y

est respecté.

20. Non applicable.

20.1
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une
infraction et est passible d’une amende de cinquante dollars (50.00$) pour une 

première infraction et d’une amende de cent dollars (100.00$) pour toute 


récidive.

SECTION IV

DISPOSITIONS FINALES

21. Non applicable

22. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Fait et signé, à Saint-Fabien, séance tenante, ce 4ième jour d’octobre  2004.

                                                                 ………………………………………….

                                                                  maire

                                                                  ………………………………………….

                                                                   directrice générale/secrétaire-trésorière

